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Le concept
Découvrez les collections « Les Carrés DCG-DSCG », une gamme complète 
d’ouvrages de cours et d’entraînements, conçues spécialement pour 
accompagner les étudiants dans la préparation de leur diplôme supérieur 
de comptabilité et de gestion. Chaque livre est soigneusement élaboré par 
les enseignants du DCG-DSCG pour correspondre aux exigences de 
chaque Unité d’Enseignement (UE) du programme DCG-DSCG, couvrant 
ainsi toutes les épreuves.

Nos ouvrages sont élaborés en tenant compte des concepts clés intro-
duits dans les programmes, offrant ainsi aux étudiants une approche 
complète des compétences requises et des savoirs associés. Ce sont 
de véritables guides d’apprentissage actualisés régulièrement, permettant 
aux étudiants de maîtriser le contenu du cours tout en développant les 
compétences nécessaires. En outre, chaque livre est enrichi d’applications 
corrigées, offrant aux étudiants l’opportunité de mettre en pratique leurs 
connaissances.

À la fin de chaque ouvrage, un cas final, fidèle à l’examen, est présenté 
pour permettre aux étudiants de se familiariser avec le format et le niveau 
d’exigence des épreuves.

De plus, pour les UE nécessitant un entraînement spécifique, telle que 
la résolution d’exercices quantitatifs, un livre dédié exclusivement à des 
exercices corrigés et expliqués est disponible pour compléter le cours.

Préparez-vous efficacement pour réussir vos examens avec confiance 
et assurance avec les ouvrages « Les Carrés DCG-DSCG ».



Présentation de la réforme du PCG
Le plan comptable général (PCG) va connaître une réforme importante à partir 
du 1er janvier 2025 qui vise à moderniser la nomenclature du plan comptable 
ainsi que la présentation des états financiers, afin de répondre aux évolutions 
du monde comptable et financier.

Les règlements de l’Autorité des Normes Comptables (ANC), numéros 2022-06 du 
4 novembre 2022, 2023-01 du 12 mai 2023, 2023-02 du 7 juillet 2023, 2023-03 
du 7 juillet 2023, 2023-04 du 8 novembre 2023, 2023-05 du 10 novembre 2023, 
2023-06 du 10 novembre 2023, 2023-07 du 10 novembre 2023 et 2023-08 du 
22 novembre 2023, ont été homologués par l’arrêté du 26 décembre 2023, 
publié au Journal Officiel du 30 décembre 2023.

Les principales évolutions concernent :

– une redéfinition du résultat exceptionnel ;

– la disparition du transfert de charges ;

– des ajustements au niveau du plan de comptes ;

– une modernisation des états financiers ;

– ainsi qu’une nouvelle présentation des informations dans l’annexe.

Tous ces changements seront intégrés au programme des enseignements dès 
la rentrée de septembre 2024 et les étudiants seront évalués en 2025 en tenant 
compte de ce nouveau PCG.

L’ensemble des ouvrages des collections « Les Carrés DCG-DSCG » tient compte 
de ce nouveau plan comptable général. En fournissant un contenu actua-
lisé et conforme aux dernières normes, ils accompagnent efficacement les 
étudiants dans leur préparation aux examens, en leur offrant les connaissances 
et les compétences nécessaires pour réussir dans ce nouvel environnement 
comptable.
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PARTIE 1

LES OPÉRATIONS  
DE 

RESTRUCTURATION



Selon le programme officiel de l’examen, cette partie va vous permettre de comprendre 
les enjeux des opérations de regroupement du type fusion et assimilées notamment fusion 
à l’endroit, fusion à l’envers et fusion création ainsi que le choix entre TUP et fusion simplifiée. 
Elle vous permettra également d’analyser les modalités et représenter les conséquences 
comptables de l’agrégation financière de plusieurs entités.

Vous développerez ainsi les compétences suivantes :

– maîtriser le cadre juridique, économique et comptable des opérations de restructuration ; 
– déterminer l’impact des opérations de restructuration ; 
– passer les écritures comptables des opérations de restructurations ; 
– établir les documents de synthèse après restructuration.
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1Chapitre
CADRE JURIDIQUE, ÉCONOMIQUE 
ET COMPTABLE DES OPÉRATIONS 

DE RESTRUCTURATION

Les opérations de restructuration, avec la mondialisation, font partie intégrante du paysage économique. 
Elles dépendent des stratégies mises en place par les entreprises. Elles sont encadrées. Nous allons étudier 
les différentes formes de restructuration.

Les fusions et opérations assimilées

Les stratégies d’entreprise

Les opérations de croissance

Pour améliorer sa croissance, l’entreprise va chercher à se développer, soit en remaniant son organisation, 
soit en modifiant sa structure. Les opérations de regroupement, de fusion, scission ou apport partiel d’actif, 
sont des éléments privilégiés en termes de stratégie.

La croissance externe

L’entreprise souhaite développer une activité complémentaire ou nouvelle et pour cela elle souhaite acquérir 
une autre entreprise déjà implantée. Cette opération lui permettra d’obtenir immédiatement de nouvelles 
parts de marché, de nouvelles compétences, etc.

Dans cette hypothèse, la société va prendre le contrôle de la société, dite société cible, soit en :

 – achetant les titres de participation de celle- ci mais cela engendrera une sortie de trésorerie (achat, 
offre publique d’achat par exemple) ;

 – regroupant les deux entreprises : dans ce cas, il n’y aura pas de sortie de trésorerie car les actionnaires 
ou associés la société cible seront rémunérées par des titres de la société initiatrice de l’opération. Cette 
solution est moins onéreuse (fusion, scission, apport partiel d’actif).

I

A

1
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Dans les deux cas, il y a prise de contrôle de la société cible.

L’entreprise peut aussi souhaiter s’associer afin de réaliser en commun ce qu’elle ne peut pas faire isolément, 
on parle d’alliance. Dans ce cas, il y a création d’une nouvelle entité (groupement d’intérêt économique, 
société en participation, etc.).

La restructuration interne

L’entreprise peut plutôt privilégier une restructuration interne et, dans ce cas, il n’y aura pas d’effet du point 
de vue économique. En effet, il n’y a aucune modification du pouvoir de contrôle au sein de l’entreprise. 
Celle- ci veut par exemple faire des économies d’échelles, clarifier une organisation juridique, refondre son 
organigramme, créer des départements, etc.

Les étapes du processus de regroupement

En cas de restructuration interne, il n’y a aucun processus formel. Il s’agit d’un problème interne à l’en-
treprise, alors qu’en cas d’acquisition des titres de participation, l’opération sera traitée comme une simple 
cession de titres, c’est pourquoi par la suite nous ne traiterons que le cas des regroupements d’entreprise.

Le processus se fait en trois étapes :

 – la négociation préalable : elle aboutit à la décision de principe des partenaires. Tous les aspects 
sont abordés, aussi bien économiques, financiers, fiscaux, administratifs que ceux traitant du personnel, 
de l’image de marque, etc. Elle permet de mettre au point toutes les informations nécessaires ;

 – la mise en œuvre :
 • dans un premier temps, il y a la lettre d’intention : il s’agit de la volonté des parties de s’engager dans 
le processus. Divers audits sont mis en place,

 • puis, il faut évaluer les sociétés afin d’être en mesure d’établir le projet de traité de fusion ou 
d’apport. Il s’agit du point de départ officiel des opérations ;

 – enfin, la réalisation : il s’agit du dénouement juridique du processus de regroupement avec intervention 
du commissaire à la fusion, les convocations aux assemblées générales, la publicité légale, etc.

Les opérations de regroupement
En vue d’harmoniser la législation des divers pays de l’Union européenne, deux directives concernant 
les fusions ont vu le jour : la troisième directive (1978) et la sixième directive (1982). En France, la loi du 
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales a été modifiée par une loi du 5 janvier 1988, qui a introduit 
les dispositions des 3 et 6 directives dans le droit national.

Cette loi a en particulier rattaché les notions de fusion et de scission à un principe général, celui de la 
transmission de patrimoine.

Le règlement CRC n° 2004-01 a quant à lui harmoniser les procédures comptables.
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